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Réponse du Sommet à la question n° 7 du Conseil Parlementaire Interrégional
du 12 juin 2002

cc Reconnalssance.du CPt en tant,qu'Assemblée parlementaire conSultative de
la Grande Rég.lon Il ,~

Avant-propos

Le Sommet et ~ CommiSlilon Régionale 8aarLorLux- Trèves/Palatlnat oCçldèntal sont
deux institutions complémentaires ~s le domaine de la coopération. transfronta-
Iière:. < '~ .

~'.
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.' Le Sommet en ,tant qu'échelon mtormel de la coOpération InterrégiOn8le est la

rencontre faculta.tiVe entre le Premier Ministre du Grand Duché du Luxembourg,
'les Mini~es-Prêsidents des lânder allemands de'Rhénaniè-Palatinat et de la
Sarre, de la Rég!onwallonne, de1a communauté française et de la cOmmunauté
germanop/lone.œ 13e1glqueainsi .que des Présidents du COnseil Réglbnal de lor-
raine et des deUX,départements ~ la Moselle et de la Meurthe-et-Moselle.

.

• La Commlssla, Jntffrgouvemen,entale et la Commission Réglo •. manda-
tée par elle sont',des institutions formelles mises en piace par l'échange de notes
trilatéral intervenu en 1980 entre l'Allemagne, la France et le Luxembourg. La

'COmmission R~ionale mandat~ par la commisSion Intergouvernementale a
pour mission' de;tralter au niveau ~ional des problèmes transfroÎl~ entre le
Grand Duché du Luxembourg, Ia';.Sarre, la Lorraine (représentée pSt. sa Préfec-
ture) et les réglons frontalières deis Rhénanie-Palatinat.

"

Les deux institutiDm? ,visées ci-dessu$\sont autonomes. Il n'existe aucuna-autorité de
tutelle. "

Le Sommet qui n'a été mis en place qu'après la conclusion de l'échange de notes ne
fait pas ~e intégrante de la COnverition intergouvernementale. Il en est de même
du COmité Économique et Social (CES) mis en place par le Sommet et et du Conseil
Parlementaire Interrégional (CP!). " .

La question

Les négociations portant sur la modification de l'échange de notes sont menées au
sein de la Commission Intergouvemementale franco-gerrnano-Iuxembourgeoise dont
la Présidence est actuellement assurée par le Ministère des affaires étrangères du
Luxembourg. Les membres de la. Commission Régionale sont informés de
l'avancement des négociations par 1eur échelon national, sans y participer eux-
mêmes, excepté le Luxembourg.

Dans le cadre des discussions toujours en cours sur une extension du territoire cou-
vert par la COmmission Régionale à celui de certaines entités belges, il a été notarn-
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ment proposé d'intégrer au texte de l'échange de note de 1980 les liens avec
d'autres instances interrégionales mises en place facultativement (cc la nouvelle
architecture »). AfIn d'accélérer les négociations, la Commission
Intergouvernementale a avancé le règlement de la question de l'adhésion formelle
d'entités belges en le détachant d'un traitement complet de l'architecture globale
complexe qui resle réservé à une discussion ultérieure.

En raison de son caractère instltutionnellement indépendant et de la démarche vo-
lontaire sur laquelle il se fonde, le Sommet considère, eu égard au caractère contrai-
gnant de la Convention IntergouvemEimèntale, qu'une réflexion fondamentale s'im-
pose sur la portée de celle-ci.

La concertation entre le Conseil Parlementaire InterTllgional et les membres du
Sommet est par ailleurs ~e. Les exécutifs des réglons intéressées fournissent sur
une base facultatlve,des réponses aux questions et avis émis sur les recommanda-
tions du Conseil Parlementaire InterrégIonal. En outre,;1e Conseil Parlementaire In-
t~n:égIonal et le Sommet s'autorisent mutuellement à pMiciper à leurs sessions plé-
nières et rencontres au sommet et à y.prendre la parol~~:;'.. . ~.,
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